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. ' . –.MAISON. SOUVERAINE 
Télépraninie de condoléances de S. .1. S. té Prinee..Souveraiu à 

Seriiice funebre'à la mêmoire de M. Franklin' Rovseveil, Présî''' 
- i occasion de le Mort 'du Président Roosevelt. 	' 	. .-'- 

.., 	' 
 

. _dent des Étals-Unis d'Amé.rique. 	' 	.•

• 	• PARTIE OFFICIELLE' ': 
(Lois. - Ordonnances .- Décisions , Arrêtés) - 

.... 	... 

Cirdotintincé.' Souveraine confisqua.nt.au  profit du.  Trésor l'yin-
' - cier les biens •mobiliers et imniobiliers de la Société .4n.ônyine 
',. Monégasque Radio Monte-Carlo. 	 • 	. 
>Ordonnance Souveraine portant réintégratiOn -dans la nation«- 

, lité Monérj asçiue. 	• 	 . 
Ordonnance Souveraine nommant no chef de bureau des trans- 

ports el carburants. 	 . 	. 
Ordonnance Souveraine ninamaiil an commis-archiviste au 

'. Conseil National. • 	. 	 . . 	 • 
Arrêté Ministériel'eomplélant l'Arrêté. iliinistériiq du 31 octobre 

19.44 autorisa.nt une..Société.• 	 . 
Arrêté.Ministériel fixanj les attributhsins de ci mbu.stibles pour 
. lé Mois d'avril 1945. . 	 . 

Arrêté Ministériel Mani le Pria: des laits concentrés él pbudres. 
de laits infantiles. 	. . 	. 

.,1riDé Ministé, iel. désignant les personnes chargées ae litre-n 
. temporaire des fonctions dé Métreurs-Vé ri fi ea leurs à uDureau ' 

, de la. Reconstruction. 	. 	. 
4rrété Ministériel nommant un ,arçon de bureau. 
Arrêté Ministériel nommant iin arbitre dans tin 

, travail. 	
PARTIE NON OFFICIELLE 

(Avis - Communications - Informations) 
RELATIONS EXTÉRIEURES : 

Décès. 
• AVIS ET COMMUNIQU, 

Avis concernant les p.  ersonnes frappées Chine mesiirere 
sion. 	 , 	, 

eamnun i gué de la Direction des Services Fiscazi. 
Vacance 	 ' 
rommuniqué de la Mairie. 

Dès qu'Il a appris-  la rtert du Président Rocisevelt; 
S. A. S. le Prince Souverain a fait parvenir à S. Exc. le 
Président des Etats-Unis d'AMerique le télégramme 
suivant : 

Je suis profondément:peiné, Monsieur le 'Président, 
« par le deuil qui atteint le S Etats=Unis. La disparition' 
« de le grande et noble figure du Président Franklin-D. 
« Roosevelt est un malheur pour' l'humanité entière et 
« la Principauté en est ,douleureusement affligée: Je 
• prie Votre Excellence d'agréer mes condoléances les 
« plus vives ».• 

Louis, .Prince de Monaco. 

Son Altesse Sérenissime a, d'autre part, chargé 
M. Paul' Fuller, Son Consul Général à -New-York, de 
Le représenter aux funérailles du Président. 

Un servioe funèbre à la mémoire de M. Franklin 
Roosevelt, Président des Etats-Unis d'Amérique, sera 
célébré à la Cathédrale de Monaco, le vendredi 20 avril 
1945, à 11 heures du matin. 

Des places seront réservées aux personnalités de la 
Principauté qui désireraient y assister ; mais aucune 
invitation officielle ne sera fâite. 

PARTIE OFFICIELLE 

ORDONNANCES SOUVERAINES 

N' 2  -994 	 LOUIS II 
PAR LA GRACE DE Dlai 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 
Vu l'Ordonnance-Loi no 395 du 12 septembre 1944 ; 
Vu les Accords Particuliers intervenus entre la Prin-

cipauté et le Gouvernement Provisoire de la République 
Française ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Les biens mobiliers et immobiliers, de tonte nature, 
compris dans le séquestre dont est l'objet la Société' 
Anonyme Monégasque Radio Monte-Carlo sont confis-
qués au profit du Trésor Princier. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur desSérVices 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, 'cha-
cun en ce qui le concerne, de là promulgatiOn et de 
l'exécution de la présente Ordonnance. ' 

Donné en Notre Palais à Monaco, le seize avril mil 
neuf cent quarante-cinq. 

LOUIS. 
Par le Prinée : 

Le Ministre Pléniebiéntiaire 
, Sécrétaire d'Étrit i  

• • H. MAUKAN. 

Nê 2.995 	 4.,op 15 
- PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la requête qui Nous a eté ,présentée 'par la daine 
Campana Françoise-Marie, ne:b Ela Turbie;.(Frarice),le. 
12 novembre 18.94, veuve Crovesi Joseph-Eugène, ayant 
pour objet de recouvrer la nationalité monégasqiie.  

.perdue par son mariage, aujourd'hui dissous, avec un: 
' sujet italien; 

Vu les articles 8 et 2o du Code Civil ; 
Vu l'artiCle 25 - No 2 - de l'Ordonnance Souveraine du 

9 rn.ars 19.18 
Sur' le rapport de .Notre Directeur de ServiCeS Judi- 

ciaires 
Avons Ordonné (it ,A;Ird011nons 

La dame Françoise-Marie 'Campana; veuve Crovesi; 
est réintégrée, parrinNoi sujets..'  

„ Elle jouira le. ,tpus leS droits et prérogatives attachés 
à la cluelité.Cle Moeégesque, dans les conditions prévues 
par 1'article:21 tdu Code. Civil. 

; Nôtre Secrétaire,"d'Etat; Notre Directeur 	Services 
Judiciaires et, Nôtre Ministre d'État sont chargés, cha-
cun - eh Ce ,qui llel cOneerne, de la promulgation et de 
l'èXéCntioln de la preSerite Ordonnance. 	 " 

Donné en Notre Palais à : Moriaeo, le seize avril mit 
neuf cent quarante-cinq. 

LOUIS. 
Par le 'Prince,: 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'Etat, 

H. MAURAN. 

N°2.996 

PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 
yu la Loi no 317 du 4 avril 1941 sur les mutations 

d'emplois ; 
Vu Notre Ordonnance no 2.508, du 1 er juillet 1941, 

constituant' le Statut de S Fonctionnaires, Agents et Em-
ployés de l'Ordre Administratif; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Pierre-Jean-Jacques Sosso, Commis au Service des 
Travaux Publics, est nommé Chef de Bureau des Trans-
ports et Carburants (5 classe). 
' La présente nomination prendra effet à compter du 
tr avril 1945. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, cha- 

cun en ce qui le concerne dé la prOmulgation et de 
l'eXéct..rtio'n de la 'présente OrdonnanCe. 	 - 

Donné en Notre Palais à Monaco, le seize avril mil 
neuf cent quarante-cinq: 

Par le Prince : 
Ministie Plénipotentiaire 

Secrétaire d'Etat,' 
H. MA URAN 

li 	LOUIS 1.1 	, 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vù :la  -Lkii no 317 du 4 avril 194t'aur les mutations 
creinPloïs 

VuNotre Ordonnance no 2:508, du I er juillet 1941,' 
constituant le Statut de Fonctionnaires, Agents et Em-
P layés de,  l'Ordre Administratif; , 

Avons Ordonné et Ordonnons 
M. Charles -Joseph Hardi, Appariteur au Conseil 

National, est nommé Commis-Archiviste au Conseil 
National (3è classe). 

La présente nomination prendra effet "à compter du 
er avril 1945. 
Notre  Secrétriire d'Etat, Notre Directeur des Services 

Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécu-
tion de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le seize avril mil 
Mil neuf cent quarante-cinq. 	

LOUIS. 
par le Prince: 

Le Ministre Plénipotentiaire
• ,Secrétaire d'Etat, 

H. M AURAN. 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Nous, Ministre d'Etat de la' PrinCiPaidé, 
Vu l'Ordonnancé 'Soirveraine dû 5 mars 1895, modifiée par 

les Ordonnances des ,{'7 septenabre 1907, 10, juin 1909, par les 
Lois nc; '71 du 3 janVier 19g4, no 216 du 27 février 1936 et 
par les OniOnnances-Leis no 340' 	I mars 14â et no 34g du 
25 mars I92-; 

Vu la Loi no 408 du20 janvier 1945 ; 
Vu Notre Arrêté du 31 octobre 1944 ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement des 743 

mars 1945 ; 
Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

Notre Arrêté du 31 Octobre 1944 autorisant la Société Ano-
nyme Monégasque dénommée èonipagnie Monégasue Sons et 
Lumière est complété ainsi qu'il suit : 

« Article 7. — Les opérations énumérées à l'article 2 
« (paragraphe B) des Statuts ne pourront pas porter atteinte 
.« aux monopoles existants ». 

ART. 2. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 

l'Economie Nationale est chargé de l'exécution du présent 
Arrêté.-  

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le six avril 
mil neuf cent quarante-cinq. 

P. le Ministre d'Etat, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

P. BLANCRY. 

conflit du. 

LOUIS. 
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Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi LW 308 du 21 janvier 1941 modifiant, 

complétant et codifiant la législation sur la production, la cir-
culation et la consommation des produits ; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 344 du 29 mai 1942 modifiant les 
Ordonnances-Lois nos 307 et 308 des 10 et 21 janvier 1941 ; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 345 du 29 mai 1942 concernant les 
infractions en matière de cartes de rationnement ; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 385 du 5 mai 194i modifiant l'Or-
donnance-Loi ho 308 du 21 janvier 1941 ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 22 octobre 1942 réglementant la 
venté et la consommation des Combustibles solides ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 2 février 1945 instituant une 
carte de charbon 1945 et validant certains tickets dé cette 
carte ; , 

Vu la délibératien du Conseil de GOuvernement du 10 avril 
1945. 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER. 

A partir de ce jour, les coupons no 1 des cartes de charbon 
cuisine (couleur verte), sont validés, ils pourront être sei.vis 
par les négociants jusqu'au 30 avril 1945. 

ART. 2. 
Lés coupons no 1 des cartes de charbon cuisine donne droit 

à l'achat, chez les négociants, de 50 (cinquante) kilogrammes 
de charbon. 

ART. 3. 
Tout titre d'acquisition de charbon, Coten ou autorisation 

eachat, donnera droit, en sus, à racquisition d'une quantité 
de « petit bois » ou de bois d'allurnage égale à dix pour cent 
du montant du titre. 

ART. 4. 
MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux 

Publics et pour l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le dix avril 
mil neuf cent quarante2-cinq. 

Ministre d'Etat, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

P. BLANCHY. 

Arrêté affiché au Ministère d'État, le 13 atlril 1945. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi no 307 du 10 janvier 1941 modifiant., 

complétant et codifiant la législation sur les prix ; 
Vu l'Ordonnance-Loi no 308 du 21 janvier 1941 modifiant, 

complétant et codifiant la législation sur la production, la cir-
culation et la consommation des produits ; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 344 du 29 mai 1'942 Modifiant les 
Ordonnances-Lois nos 307 et 308 des 10 et 21 ,janVier 1941 ; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 384 du 5 mai 1944 modifiant l'Or-
donnance-Loi no 307 du 10 janvier 4944; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 385 du 5 mai 1944 Modifiant l'Or-
donnance-Loi no 308 du 21 janvier 1941 ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 17 juin 1944, fixant le prix du 
lait concentré et du lait en poudre ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 7 octobre 1944, fixant le prix du 
lait concentré et du lait en pondre ; 

Vu l'avis du Comité dès Prix en date du 29 mars 4945; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 10 avril 

4945; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

Les Arrêtés Ministériels des 17 juin et 7 octobre 1944, sus- 
visés, sont abrogés. 	

ART. 2. 
Les prix maxima de vente des laits concentrés et des poudres 

de laits infantiles sont fixés comme suit : 

Prix de vente : 

110.■■•■■■■111■11> 	 

au grossiste 
franco gare 

destina- 	détaillant 
au 

taire DESIGNATION 
La caisse 
	La caisse 

,Frs 	Frs 

Lait concentré sucré, taxes 
comprises (aluminium).. 	736,00 	776,50 

Lait concentré non sucré 
taxes comprises (fer blanc) 	473,50 	508,65 

Lait concentré non sucré 
taxes comprises Calmi- 

Prix de vente : 

DESIGNATION 

Pélargon simple, la boîtede 
250 grammes  	18,65 	20,60 	25,10 

Pélargon complet, la boite 
de 500 grammes 	30,50 	33,65 	41,00 

Pélargon complet, la boite 
de 500 grammes (alumi- 
nium) 	33,35 	 44,90 36,80 

Nestogène, la botte de 500 

	

27,05 	33,00 , grammes 	  24,50 
Nestogène, la boite de 500 

grammes (aluminium)  	27,35 	 36,80 30,20 

'Eledon complet, laloite de 

	

27,45 	33,50 500 grammes'  - 	 24,85 
Eledon complet, -la botte de 	- 

500 grammes (aluminium) 	27,79 	 37,30 ,30,60 

Eledon complet, la botte de' 
s  250 grammes 	13,80 	 18,10 15,30 
Dryco, la botte de 310 gram- , 

	

23,45 	28,60 niés ....... . . ... .  	21,30 . 
Guigoz, 'la boîte de 509: 

grammes 	29,70 	32,80 
	

40,00 
Guigoz, la boite de 500 

grammes (aluminium) 	32,55 	35,90 
	

43,80 

Galba sec non sucré, la 	
20,00 	22,10 	26,90 botte de 350 granimeS., 

Galba sec non sucré; la boite 
de 350 grammes (ahumi-
mum) 

 
... 	21,70 	24,00 	29,30 

Gallia sec sucré, là boite 
dé 350 grammes 	19,65 	21,75 

Gallia sec sucré, la boite 
de 350 grammes (alumi- 
nium) 	21,35 	23,60 	28,80 

ART. 3. 

MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux 
Publics e'peur PIntérielfr keit Chargea, chacun en ce qui 'le 
colkerne, 'dé.'I'eiéêti:tlCnldti'préàént Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le dix avi il 
mil neuf cent 'quarante-cinq. „ 	. 

P. le Ministi°e, d Etat, 

Conseiller de Gouvernement, 

P. BLANCHI". 

Arrêté affiché au Ministère,d'Etat le 12 avril 1945. 

Nous, Ministre d'Etat de,la Principauté. 
Vu la délibération du COnseil de Gouvernement du 10 avril 

4945; 
Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

MM. Prin Maurice, S'aeCone Donat, Granier Alphonse; 
Giordan Paul et Agliardi Ange sont chargés, à titre tenipeaire, 
des fonctions de Métreurs-Vérificateurs au Bureau de la 
Reconstruction du Service des Travaux Publics. 

ART. 2. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Travaux Publics 

est chargé de l'exécuticirt dit présent Arrêté. 
Fait à Monaco, en l'Hôlel du Gouvernement, le onze avril 
il neuf cent quarante-cinq. 

P. le Ministre d'Etat, 
_Le Conseiller de Gouvernement, 

P. BLANCIIY. 

ART. 2. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 

l'Economie Nationale est chargé de, l'exécution du présent 
Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le treize avril 
mil neuf cent quarante-cinq. 

P. le Ministre d'Etat, 
Lé Conseiller de Gouvernement, 

P. BLANC.IIY. 	' 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 

Vu la Loi no 234 du 6 mai 1937 relative, à la procédure de 
Conciliation et d'arbitrage dans les conflits du travail ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 26 janvier 1945 étendant' 
l'application de la Lei n. 234 du 6 mai 1937, relative aux con-
flits du travail ; 

Yu l'accord intervenu entre les représentations patronales 
et ouvrières le 12 janvier 1945 ; 
. Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 17 avril 
1945 ; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

M. Eugène Trotabas, Vice-Président du Tribunal de Pre-
mière Instance, 'est chargé d'arbitrer le conflit opposant le 
Personnel et la Direction de la ,Société « Etienne Crovetto et 

». 
, La sentence arbitrale devra être rendue le 26 avril 1945. 

Atm 2. 
MM. les Conseillers de 6.ouvehiement pour les Travaux 

Publics et pouà l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de lqxécution du présent Arrêté, 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le dix-sept avril 
mil neuf cent quarant3-Cinq. 

P. le Ministre d'État,- „ 
Le Conseiller de Gouvernement, 

P. BLANCHY., 

PARTIE NON OFFICIELLE 

RELATIONS EXTERIEURES 

A l'occasion du décès du Président Roos.eVelt, M. Paul 
Fuller, Consul Général de Monaco à Newzi(ork, a été chargé, 
par télégramme, d'exprimer au Gouvernement des Etats-Unis 
les sentiments de profonde' sympathie et de 'douloureuses 
condoléances du Gouvernement Princie. 

Un télégramme de condoléances a été, également, adressé 
à M. Hartwell Johnson, Consul des Etats-Unis à Monaco en 
résidence à Nice. 

Nous avons l'écu la triste nouvelle du décès dé M. André' 
Igon, Consul Général de Monaco à Toulouse qui a succombé 
à OsSéja le 3 avril courant. 

Appelé depuis peu de temps par la confiance de S. A. S. le 
Prince aux fonctions de Consul Général, M. Igon a pu, néan-
moins, faire apprécier son attachement à la principauté, et son 
dévouement au Gouvernement Princier. 

Dès qu'il a eu Connaissance du décès, le Ministre d'Etat a 
exprimé à la famille du défunt ses condoléances personnelles 
et celles du Service des Relations Extérieures qui perd en 
M. Igon tin dévoué collaborateur. 

AVIS ET COMMUNIQUÉS 

Le Ministre d'Etat informe toutes les personnes frappées par 
une mesure d'expulsion et résidant encore dans la Principauté, 
qu'elles vont être astreintes, par un avis individuel, à se 
rendre, dans un délai extrêmement bref, à un lieu de rassem-
blement qui leur sera fixé, en vue de leur transfert dans un 
séjour d'internement. 

Elles pourront se munir d'un bagage à main dont le poids 
ne pourra excéder 20 kilos. 

Celles qui ne se rendraient pas à. cette convocation seraient 
considérées comme en infraction avec la législation sur les 
expulsions et seraient poursuivies conformément à la Loi. 

Tous détenteurs ou dépositaires (débitants de boissons, 
pharmaciens, parfumeurs, coiffeurs, droguistes, etc...) d'alcool 
ou de produits à base d'alcool sont tenus de déclarer, dans les 
5 jours, à la Direction des Services Fiscaux, les quantités 
d'alcool qu'ils possédaient à la date du 16 avril 1945 à 0 heure. 

au 
consomma- 

teur 

La boite 
Frs 

au_ - 
grossiste 

Frs 

au 
détaillant 

Frs 

au 
consomma-

teur 
Frs 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance Souveraine no 2.508 du ler juillet 1941, 

constituant le Statut des Fonctionnaires, Agents et Employés 
de l'Ordre Administratif ; 

Vu l'avis émis par la Commission Mixte d'Etudes Budgé-
taires, dans sa séance du 6 mars 1945 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 12 avril 

	

18,80 	1945 ; 
Arrêtons : 

	

12,30 J 	 ARTICLE PREMIER. 
M. Dauphin Gustave-Jules, est nommé garcon de bureau, à 

Office des Emissions de Timbres-Poste (Ire classe). 
198.50 	641,65 	15,50 	Cette nomination prendra effet du ler avril 1945. 



IVIonaco, le 11 adiil 1945. 
V' 	; 	Greffior én Cher, . 

- PEnliris.J'ANNÈd. 

CONVOCATIONS 
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Les quantités se trouvant en cours de transport à la reine 
date doivent être déclarées dans les mêmes conditions et délais 
au fur et à mesure de leur arrivée à destination. 

Tout défaut ou toute insuffisance de déclaration sera puni, 
en sus du paiement des droits fraudés .ou compromis, d'une 
amende égale au quintuple de ces droits. 

Le Directeur du. Lycée de la principauté de Monaco donne 
avis qu'un emploi d'Institirtrice est vacant au Lycée. 

Les candidates à cette fonction seront invitées à adresser 
leur demande sur papier timbré.  an  Secrétariat du Lycée dans 
lés vingt jours de la publication du présent avis. 

Elles devront remplir le a conditions suivantes : 

Posséder soit le brevet supérieur soit .  le baccalauréat et le 
certificat d'aptitude à l'enseignement dans les classes primai-
res; 

Etre domiciliée dans la Principauté de Monaco. 
Les demandes devront être accompagnées des pièces suid  

vantes : 	 •- 

10 Deux extraits de Pa'ete de naissance ; 
26 Un extrait chi casier judiciaire ; 
30 Un certificat de bonnes vie et moeurs ; 
40 Une copie certifiée conforme des diplômes ou titres uni- 

versitaires obtenus par la pestnlante. 	, 
La candidate agréée devra en outre produire : 
50 Un certificat médical et une radiographie du thorax déli-

vrés Par  le médecin designé par le Gouvernement ; 
- 6° Pourles candidates mariées, un extrait de l'acte de 

70 L'engagement écrit de servir avec loyalisme et fidélité 
le Sônverain et l'Etat Monégasque. 

Conformément aux dispositions de la Loi no 188 du 18 juil-
let 1934 concernant les emplois publies, la priorité sera: 
accordée aux candidates de nationalité menégasque. 

Le Président de la Délégation Spédiale Coinrntinale fait 
appel à Pactive collaboratien de la population pour,veiller au 
respect des plantations : arbres et fleurs, qui contribuent à fa 
beauté e à la renommée de la Principauté. 

Au momentoir dont le monde souhaite la reprise •éconoini-
que de Menaed, il iniporte que l'aspect de la Principauté soit 
aecueillant comme autrefois et que plantes et fleurs rehaussent 
les beautés naturelles de mitre Cité. 

La population doit s'intéresser à,  cet effort et faciliter une 
surveillance indispensable. 

PARQUET GENERAL DE MONACO 
(Exécution de l'article 381 du Code de Procédure Pénale) 

Suivant exploit de J.-J. Mdrquet, huissier, ën date du 
7 avril 1945, enregistré, le nommé : Alfredo RAMOINO; 
né le 5 septembre'1899 à IMpéria-Onéglia (Italie);  anéien 
commerçaidt, - ayant demeuré à Roquebrune Cap-Martin 
(A. M.) avenue du Serret, Villa « Riri », actuellernent Sans 
domicile ni résidence connus, a été cité à corimataitre 
personnellement, le mardi 5 juin 1945, à 9 heures du matin 
devant le Tribunal Correctionnel de Monaeo, sous la pré-
vention de menaces verbales de mort et dè port d'arme 
prohibée ; - délits prévus et réprimés par les articles 292 
et 302 (parag. 2) du Code Pénal. 

Pour extrait : 
P. le Procureur Généra/, 

J. DE MONSE1GNAT, Premier Substitut. 

PARQUET GENERAL DE MONACO 
(Exécution de l'article 381 du Code de Procédure Pénale) 

Suivant exploit de .1.-J. Marquet, huissier, en date du 
7 avril 1915, enregistré, le nommé : Pietro CALLAI, né 
le 30 mars 1907 à Montréano (Italie), revendeur en fruits 
et légumes à Monte-Carlo, ayant demeuré à Beausoleil 
(A. M.) Vallon de la Noix, Maison Mirasole, actuellement 
sans domicile ni résidence connus, a été cité à comparaî-
tre personnellement, le mardi 5 juin 1945, à 9 heures du 
matin, devant le Tribunal Correctionnel de Monaco, sous 
la prévention d'infaction à la législation .sur les prix et 
défaut d'affichage de prix; - délits prévus et réprimés par 
les articles 25, 17, 40, 43, et 46 de l'Ordonnance-Loi n°307 
du 10 janvier 1941, modifiée et complétée par celle du 5 niai 
1944 (no 384). 	

Pour extrait : 
P. le Procureur Général, 

J. de MoNsdiuNdd, Premier Substitut. 

GREFFE GENERAL DE MONACO , 

EXTRAIT 

D'un jugement de défaut rendu par le Tribunal de Pre-
m'ière Instance de la Principauté de Monaco, le dix-neuf 
octobre mil neuf cent quarante-quatre, enregistré ; 

Entre la dame Blanche ATTENDOLI, épouse du sieur 
Pierre CASANOVA, demeurant 'à Monaco, no 6, rue Ter-
razzani ; 

Et le sieur Pierre-Jean CASANOVA, barman, demen-
rant à Monte-Carlo, Nornnandy Bar, 28, boulevard Princesse 
Charlotte, défaillant ; 

Il 'a été extrait littéralement ce qui suit : 
« Dorme défaut contre le sieur Casanova, faute de com- 

paraître'; 	
, 

 
« Prononce le divorce d'entre les époux Attendoli-Casa. 

nova, aux torts et griefs, du sieur Casanova, avec toutes 
ses conséquences légales ; 	• 	• 

« Dit eeperidant que le présent jugement ne ,vaudra que - 
comme séparation de corps à rencontre du sieur Casanova; 
de nationalité italienne ; 

	  » 
Pour extrait certifié çonforme délivré en exécution des 

dispositions de l'Ordonnance Souveraine du 3 'juillet 1907. 
Monaco, le I 1 avril 1945. 	

Le Greffier en Chef, ' 
PERRIN4ANNÈS 

EXTRAIT 

D'un jugement de défaut rendu par le Tribunal de Pre-
mièdé Instance dé la PriuciPanté de 'Monaco, le seize no-
vembre Mil neuf cent quarantedquatre, enregistre ; 

Entre la dame Simone LENIUT,'infirmière, épouse' du 
'sieur "Jean-Charles CARIOU, légalement domiciliée 'avec 
son mari, 8, boulevard de France à Monte-Carlo, mais 
demeurant en Fait à l'Hôpital. de Monaco ; 

Et le sieur JeandCharles CARIOU, demeurant à Monte-
Carlo, 8, boulevard de 'France, défaillant ; 

Il a été extrait littéralement ce qui suit : 
« Donne défaut contre le sieur Cariou, faute de compa-

raître ; 
« Prononce le divorce d'entre les époux Lernut-Cariou, 

aux torts et griefs exclusifs du 'sieur °arion, avec toutes-
ses conséquences légales » 

Pour extrait certifié conforme délivdé en exécution des 
dispositions de l'Ordonnance Souveraine du 3 juillet 1907 

L'Assemblée Générale de Fondation du Syndicat Patro-
nal dès Coiffeurs et Parfumeurs, prévue par l'article 3 de 
l'Ordonnance Souveraine n2  .9M, du 4 janvier 1945, se 
tiendra le vendredi 20 avril, à 20 :h.- 30, dans les locaux 
de là Chambre Consultative, 17, rue Suffren Reymond. 

L'Assemblée Générale de Fondation du Syndicat Patro-
nal' dès Métaux, prévue par rartiqle 3 de l'Ordonnance 
Souveraine no 2.951, du 4 janvier 1945, se tiendra le lundi 
23 avril, à 18 heures, dans les locaux dela Chambre Consul-
tative, 17, rue Suffren Reyrriond. 

L'Assemblée Générale de Fondation du Syndicat Patro-
nal des Textiles et industries rattachées, prévue par l'arti-
cle 3 de l'Ordonnance 'Souveraine no 2.951, du 4 janvier 
1945, se tiendra le lundi 23 avril, à20 h. 30, dans les locaux 
de la Chambre Consultative, 17', rue Suffren Reymond. 

Etude de Mo AUGUSTE SEMIS° 
Docteur en droit, notaire 

26. avenue. de la, Costa, Monte-Carlo 

Cession de Fonds de Commerce 
(Première Insertion) 

Aux termes d'un acte reçu par Me Settimo, notaire sous-
signé, le 27 février 1945, M. Jean-Yves LAUSSEURE, 
pharmacien, demeurant à Monaco, 17, boulevard Prin-
cesse Charlotte, a cédé à : M. René VELAY, sans pro-
fession, demeurant à Monaco, 13, rue du Portier et à 
M. Louis MATTIUZZI, sans profession, demeurant à 
Monaco, villa du Parc, 49, rue Plati, le fonds de commerce 
d'herboristerie, sis à Monte-Carlo, 17, boulevard Princesse 
Charlotte. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude de Me Settimo, 
notaire, dans les dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 19 avril 1945. 
(Signé) : A. SETTIü0. 

Etude de Me LOUIS AUBÉGLIA 
Docteur en droit, notaire 

2, boulevard des Moulins, Monte-Carlo- 

VENTE DE FONDS DE COXIIIIEDCE 
(Première Insertion) 

Suivant apte reçu par Mo Auréglia, notaire à Monaco, le 
12 mars 1945, M. Fulbert-Auguste-Joseph MÉDECIN, com-
merçant, et Mole Paulette-Henriette-Joséphine MURA-
TORE, sou épouse, demeurant ensemble à Morne-Carlo, 
villa Sainte-Céeile„ avenue Saint-Michel, ont vendu à 
M. Henri-Élie MICHEL, boulanger-pâtissier, demeurant 
à Lyon (Rhône), Set 7, rue Montebello, le fonds de com-
merce de Éloulabgerie, fabrication et vente de fruits confits 
et conserves, tea-room, fabrication et vente de pâtisserie 
avec consommatiOn et vente des vins doux dits de liqueurs, 
fabrication et,vente de glaces,'etc., exploité à Menace, 32, 
boulevard du Jardin Exotique. 

Les créanciers de M. et Mole Médecin, s'il en existe, 
sont invités à faire opposition 'sur le prix de la vente au 
domicile élu en l'étude dudit Me Auréglia, notaire, dans . 
les dix jotirs à compter de la date de l'insertion qui suivra 
la preSente. 

Monaco,le 19 avril 1945. 
L. AURÉGLIA. 

'Etude de - Me Louis Audidudis. • 
Docteur en Droit, notaire 	, 

2, boulevard des Moulins, Monte-Carlo 

VENTE DE FONDS DE' COMMERCE 
(Deuxième Insertion) 

Suivant acte redu par M,  Auréglia, notaire à -Monaco, le 
3 mars-1945, Mine  Pauline 130RELLI, commerçante,. épouse 
séparée de corps et. de biens de M. Joseph FERRUA, 
demeurant à Moute-Carlo (Principat:ide de Monaco), 24, 
'boulevard Princesse-Charlotte, a vendu à M. Emile Roger 
OXENHENDLER, représentant de commerce, demeurant 
à Monte-Carlo, 33, avenue Saint-Charles„ le ;fonds de 
commerce de boulangerie-pâtisserie, salon de "the adec 
dégustation de café, glaces et sirops, qu'elle exploitait 
à Monte-Carlo, d4, boulevard Princesse-Charlotte. 

Les créanciers de Mole Ferrua, s'il en existe, sont-in-vites-
à faire opposition sur le prix de la vente au domieile élu • 
eu l'étude du dit M. Auréglia, notaire, dans les dix'jours 
à compter de la date de la présente .insertion. 

Monaco, le 19 avril 1945. 
L: MIRÉGLIA., 

COMPTOIR'MECANOGRAPHIQUE MONÉGASQUE 
/0' 	- 

Société Anonyme au capital de 500.000 francs entièrement versé 
Siège social 25, boulevard Albert Id Monaco 

AVIS DE CONVOCATION 

Me. les Actionnaires sont convoqués en Assemblée 
Générale ordinaire le lundi 30 avril 1945, à 15 heures, au 
Siège de la Société, à l'effet de délibérer sur l'ordre du 
jour suivant 

10 Rapport du Conseil d'Administration sur le Bilan et 
- les Comptes de l'Exercice 1944. 

20 Rapport des Conimissaires aux Comptes. 
30 Approbation des Comptes et quitus aux Administra-

teurs. 
40 Nomination des Commissaires aux Comptes pour 

l'Exercice 1945 et fixation de leur rémunération. 
50 Autorisations aux Administrateurs. 
60 Questions diverses. 

e Coneeil d'Administration. 

Société Anonyme des Halles et Marchés de Monaco 

AVIS DE CONVOCATION 

MM. les Actionnaires de la Société Anonyme des Halles 
et Marchés de Monaco, sont convoqués en Assemblée 

-Générale ordinaire, tenue extraordinairement, pour le 
5 mai prochain, à II heures du matin, au siège social, 
1, avenue du Port à Monaco. 

ORDRE DU JOUR : 

10 Désignation d'un Commissaire aux Comptes titu-
laire et d'un Commissaire aux Comptes suppléant confor-
mément aux prescriptions des articles 14 et 16 de la Loi 
n0 408 du 20 janvier 1945; 

20 Ratification et nomination d'un Administrateur en 
remplacement d'un Administrateur décédé; 

Dépôt des titres deux jours francs avant la date de 
l'Assemblée. 

Le Conseil d'Administration. 
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Bulletin dEs Oppositions sur les Titres au Porteur 

Titres frax:opés d'olpeositiosa., 

, 
Exploit de W Pissarello, huissier à. 'Monaco, eh date du 23 

janvier 1942. Neuf Obligatimas de la Soeiété des.Bains de Mer 
■, Cercle de Monaco ,,, ■a°,/, 1935, de dix livres S., portant les 
numéros 15.582 à 15.590, ex-coupou numéro huit, (timbre français 
rouge 1935.. 
- Exploit de- M° Pissarello.- huissier 	à Monaco, 	en date du 
I .  Mai 1944. Une action EX. 105 div. 106 int. Monaco n° W7.509: 
Und Action EX 106 int. EX 105 div. Monaco n° 88.526. Cinq 
Cinquièmes d'Actions Monaco EX 106 int. 105 div. n" 404.582, 
446.554, 447.289, 450.301 et 450.302. Cinq Cinquièmes d'Actions 
Mdnaco n" 3'78,822, 404.518 à 404.581 jouissance EX 106 intérêt 
EX 105 dividende. Quinze Cinquiètnes EX 105 div. 106 int. 	' 
Monaco. n" 23.644, 43.813, 58.283, 316.111, 351.515, 	351;516, 
353,696, 354.809, 361.631, 	365.880, 368.000, 3i5.848, 401.105, 
411.212 à 411.213. 

- 	Exploit de W ' Pissarello, huissier- à Monaco, en 	date du:  
1" mai 1944. Un Cinquième d'Action de la Société des Bains de 
Mer ét du Cercle d'es Etrangers de Monaco portant le n° 11.651..1  ' 

	

Exploit de NP Pissarelle, hnisSier a Monaco, 	en 	date di' ' 
.,25 mai 1944. Seize Cinquièmes d'Actions de la Société des Bains, 
de,Mer et du Cercle des Etrangers de Monaco portant les numéros ■ 
85.529, 315.004, 315,005, 432.193 à .432.806, 451.352, 	451.353. ,  

,460.416, 495.465, 498.934. 	' 	 - 	• 	 1 Exploit de M° Pfssarello,,hùissier à Menace, en date du 30, 
Sep.teMbre 1944. Demi Obligations de la Séciété,AitenYme da' 

.Banis de Mer et;d1.1 Cercle des Etrangers. à1VIenaco,,de 300 fr. 
chacune 4 %, portant les ituméros.25.210, 25.2'72.  

Exploit de W Pissarello„ huigsier à Monaco, en date du, 28 . 
octobre 1944. Deux Actions de la Société Anonyme des Bains . 
de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant les nu- 
inéroS 6.531, et 11.2.943, coupon; 101 attaché. 	' 	' 

Explbit dé M° Jean-.1. Marquet, huissier- à Mon-se«, en date'du 
14 décembre 1944. Onze Mille Action g de 14 Société des Grands 
116tels de Londres, Monte-Carlo Pahice et Alexànelra, numérotes 
de 1 à 8.000-et d.è 13.001 à 15.000, 	 ' 

ExPloit de 51,,  ,Jeati-J. ,Marquet, huissier à' Menseo, en date 
dti•14 décembre 1944. Cinq cent Vitigt,deux ActionS,de là Société 
Anonyme des 13àins de Mer et 'du Corele des Etrangers à M,ohaco, 
porraelés'nuitierog 81.901 à 81,950, 85,101 W 85,250,- 85,315 a . 
85.350, 2.131, 	2.252,, 2,253,,  3.911,, 	1.202,, 4,242, 	1535,,  4.453, 
4.632,, 4,826 à 4.827, 	68,9664 	9,938, 10.0,52à 10.05.3, 10.660,• 
10.189,, 10.190, 10.289, 12.792-W12:800, 14.190, 1.4.639. 15.294, 1  
16.615, 11211, 11.265, 11.316. W17.31'7. 11.360, 11,431' à 17.432, -, t 
1'7.534, 17.826, 	18.086. 	18.270, 18,865, 19.556, 	19.654, 20,224, • 

.'20:463, 26.568, 21.124, 	21.240, 	21.380,- 21,105, '21.651, 21.1e,, 
22A23 à 22.126, 21189, 22.232, 22.467 à 22.468, 22.116, 22.152;' 
22.831)  23.108, 23.354, 	23.585, 2:3.162, 23.869, 24.059;24.43, 
24.388, 24.'765, 25.113. 25.232, 29.632, 29.634 à 29.635, ,30.533, 
301846, 	311.'755, 	31.576, 31.'783, 34.450, 	34,501, 	34:935, 35.278, 
36.504,-36.582, 31.312, 40.234, 40.291,•40.610, 1.2.1S3 à 42.181, 
43.771, 43.995,44.649, 45.131 à 45.141, 	45.152, 45.220, 45.327, 
45:849 à 45.850, 46.362, 41.679 à 47:683,48.333, 30.060, 50.516, ,5.1.459, 51.941, 52.132. 52,208. 52,399, 52.168 à 52.112, 52.811, 
52.942, 53.718, 53.174, 53.951, 54.9'78 à 54.919, 55.419. 	55.462„: 
55.470 à 55.411, 55.506, 55.628 	1.15.664, 56.382; 56.526, 56.956 
à 56.951, 	5'7.013, 5'7.163, 51.206'; 58.014, 58.014, 58.502, 58:661 

58.662, 59.086, 59.096, 59.223, 59.286, 59.298, 59.698, 59.859, 
62.217, 62.398, 62:369, 62.412, 89.664 à 69..663; 92.242 à,92.244, 
.92:279' à 92.a08, 	91.146 	à 	97:148, 	91.462 	à 	97.464. 	99.'218. 
,99.298 	à 99.299, 99.311 	à 99.372; 99.385 à 99.389 	99.483.. A 
_99.500, 99.524 à 99.523 	99.554 à 99517. 	: _ 	, 

Exploit dé ' W.' Jeanu.l. Marquet,' huissier' à Mearaeo, en date 
du 26 décembre 1944. This obligations de la Seiciété Anonyme , 
Auto-Riviera à Mente-Carlo, Portant les numéros 09.496, 09.498, ' 
09'.590:' 	. 	 ' 	 • ,. 	 , 

. 	Exploit de M. Jeam,J. Marquet,„ huissier à'IVIOnaeo, en date' 
du' 9 janviei; 1945, Cinquante actions dé la Société 'Bours«tt-

Itérnatidaale dieTi'iii1;4,e nuniéretéèà de 275 à '324:'', 
Exploit de WriSsarelle, lutiSSier à MenSio, en 'dste dû. 20 mars 

',1945: QnSteeictionS delaSociété AifortylidedellainS de'Mèr et dû 
Cercle des Etratigersà-Menaco„portant leamniséroS 11.425, 45.540, 
45.541, 54.04'7; jonissance Etep,:-101, ét de Cinq diliquièmeg 
d'Aetions de la So,cièié Anonyme des Bains de, Mer -et du Cercle 
dés Etrangers à Mliriscci, pOrtant lés Muriérds 367.238, 461.211, 
à 461.214, jouissance Exep:161:  

, 	Exploit de ,m,  Pissarello, huissier . à ,Monaco, ,  en 	date' dit 
27 mars 1945. Quatre Actions de fs Société Anonyme des Bains' 
de Mer et &Cercle 'des EtwingerS à Mottaeo, pértarit les nitrogrès 
;i0.543,'21.081, 21A44, 21.154.  

Exploit de 111° Pissarello, huissier &Monaco, en date du 5.avril 
1945. Douze Obligations de la Société Anonyme 'clea' Bains de 
Mer •et du Cerele 'des Etrarigerg àStonaeo, 4%', portantlés nimie-
ros 56.496,56.497, 57.522à 51.521, 83.924, 161.819 à 161.881. 

Exploit de M° .1.4. Marquet, huissier, à Monaco, en date du 
18 avril 1945.,  Cinquarite-miatre Cinquièmes d'Actibne - de As 
Société Anonyme des Bains de Mer, et du Cercle des Etrangers à 
Monaco,portantles numérôs 2.667, 22.851 à22.860, 29.019,35.114, 
35.3'70, 36.950, 37.093, 38.044, 40.145, 43.099, 48.'192;'52.097, 
55.396,• 55.316, 55.481, 55:626; 55.628, 56.116, 56.492, 86.381, 	, 
87.195, 87.196, 81.445, 87.522, 87.194, 87.943, 88.856, 313.952, 
326.271, 331.174, 331.409, 331.496, 331,657, 332.675, 339.921, 
339.922, 348,349, 354.861, 360.220, 360.492, 365.483, 	365.484, 
365.563, 415.148, 415.749. 	' 

31Vteirtlevées d.'oexaositièse.. _ 

.. Exploit de W Pissarello, huissier à Monaco, en date du 14 
Inin1.944. Dix Actions de la Seciété des Bains de Mer portant 

. les numéros 69.629 à 69.638. 

Titres fraraDés de décettészioe 

Du 20 juillet 1944. Dix Cinquièmes d'Action de la Société 
Anonyme des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco 
portant les numéros 29.523 à 29.530, 451.853 et 511.448. 

SOLIÉTÉ AMRI DB ÉTABLISSEMENTS " LA MONÉGASQUE 
Spécialités de Conserves fines et Confitures 
Société Anonyme Monégasque an capital de 600.000 francs 

8, avenue de Fontvieille à Monaco 

AVIS DE CONVOCATION 

MM. les Actionnaires sont convoqués en Assemblée 
Générale ordinaire annuelle pour le mercredi 9 mai 1945,  

à 10 heures, au Siège social, 8, avenue de Fontvieille à 
Monaco. 

ORDFIE DU JOUR 

10 Rapports du Conseil' d'Administration et des Com-
- inissaires au X comptes. 
0 Approbation; s'14 y a lien, des comptes de l'exereiee 

écoulé et du bilan, et quitus à donner aux adminis-
trateurs. 

30 Nomination des Commissaires aux _comptes pour 
l'exercice 1945,0, fixation de leur-rénitinération. 

40 Autorisation à donner aux Administrateurs confor- 
mément à l'Ordonnance SOuveraiue du 5 mars,1895'. 

50 Questions 

Le Cqnseil d'Adininielration. 

„ 	. 

.FINANC.É,MeNT IM,11/10B4LIER. 
Société AnonyMe Monégasque au capital de 500.000 francs 

Siège Social : 37, boulevard dos Mouliné, Monte-Carlo 
. 	 . 

AVIS DE CONVOCATION 

'MM. les Action iiaire;.: de ta Société' Finai:ieeinent 

eicibilier sont egig‘tiqué's extraordinairement en À semblée 
ordinaire le lundi 7 mai 1946, à. 11 heures, au Siège social, 
avec l'ordre .du jour '.'sni'vant 

Nominatimb d'un adnii nistratenr. 

'Lé1résident du Conseil. 

'Le:_dérarit 

ÀPGEÎ10E •pliefleSTÉROIL9' 

"Vfoi■Ge..Ceji 

APPATOS::.;&....:PLÔNIBERIE.,SANITÀ114Èt 

CHAUFFAGE HCENTRAL 

H. CHOINIÉRE ET FILS 
, 

hm. •1 E. G. Téchnicten Sanitaire Breveté 

7, Rue Biovès MONAÇO 

ÉTUDES PLANS DEVIS 

TeLÉPHoNE: 020.08 

POUR LOUER OU ACHETER 

Immeubles, villas, appartentents, terrains, propriétés 

TOUS FONDS DE COMMERCES EN GÉNÉRAL 

Print Hypothécaires • Gérances • Assurances 

AGENCE MARCHETTI & FILS 
Licencié en Droit 

Fondée en 1817 

20, Rue Caroline - MONACO - Tél. 024.78 

SERRURERIE-FERRONNERIE D'ART 

François MUSSO 
3, Boulevard du Midi -:- BEAUSOLEIL 

18, Boulevard des Moulins -:- MONTE-CARLO 

Télésphoris 2t2 75 

BANCO Dl RON1A (FRANCE) 

AgenC0 de MONTE-CARLA) 

2/, 'Avenue do 1,t/' ati111i' 

Correspondant du »BANCO DI ROMA, ITALIE 

MtiSÉE,  OCÉPi'll(5G,R141F'ItIQUE,H , 

Au rez-de-chaussée : Au centre le salon cl'homienr 
avec' la statue du Prince Albert Jer  A droite la 
grande Salle de .Conferences avec la collection de 
tableaux des Campagnes du Prince. A guiche la 
grande Salle d'Océanographie- zoologique," anirnate 
recueillis par le' Prince dans les grandes proton-

, deurs (jusqu'à plus de 6 kilomètres de profondeur): 
Squelettes .  de grandes, baleines, caefi,aletS', requins. 
PhCques, ours blancs; éléphant et lion cle'iner, eÉe... 
Poissons lumineux, aveu!les.. 

Au Pr étage : Salle centrale : Reconstitution du 
laboratoire du yacht « Hirondelle »; Baleinière du 
Prince ; collections de photos ; scènes de pèches et 
chasses marines, etc... A droite : la Salle d'Océane-
graphie appliquée ; pingouins du Pôle Sud. A gau-
che, La Salle d'Océanographie physique et chimi-
que; filets pour l'exploration scientifique 'des 
abîmes. 

Au sous-sol : NOUVEL AQUARIUM, Aquarium tropical: 

poissons de mers chaudes (Java, Indochine). Paysa-

ges sous-marins vivants. 

Imprimerie Nationale de Monaco. - 1945 
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